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fortunes,rapides... I^es pensées et les méditations de l’Eminentissime 
Cardiiial Pecci . sont épanouies dans l’Encyclique de Léon XIII.

Entendiz-le, chers Lecteurs : « Nous saisissons, dit le Pontife, l'oc­
casion favorable pour exhorter vivement les chrétiens à ne pas refuser 
de se faire inscrire dans cette sainte milice de Jésus Christ. »

« Appliquez-vous donc, ajoute-t-il, à faire connaître et estimer le 
Tiers-Ordre comme il le mérite réellement : veillez à ce que ceux qui 
ont charge d’àmes enseignent toujours soigneusement ce qu’il est, 
combien il est accessible h chacun, de quels privilèges il jouit pour 
le salut des âmes et combien d'avantages il promet à la famille et à 
la société...»

La constitution Misericors Dti Filius recommande de nouveau le 
Tiers Ordre et comme elle s’adresse à tous les fidèles, elle peut être 
regardée comme une Encyclique. Le Souverain Pontife y promulgue 
les nouvelles règles du Tiers-Ordre. « Donc pour le bien et l’avanta- 
« ge de l’avenir, pour l’accroisstment de la gloire de Dieu, l’encoura- 
« gement de la piété et du zèle pour toutes les vertus, par les pré- 
« sentes Lettres, en vertu de Notre autorité apostolique, nous renou- 
« vêlons et sanctionnons la Règle du Tiers-Ordre franciscain séculier, 
« que nous voulons garder en son intégrité et sans altération. » 

L’Encyclique Humanum Genus. Ijc souverain Pontife commence 
par dire que le monde est partagé en deux camps ennemis, l’un com­
battant pour la vérité et la vertu, l’autre pour l’erreur et le vice. Lus 
auteurs du mal sont soutenus par la Franc-Maçonnerie dont les tris­
tes fruits sont le matérialisme, le sensualisme et la libre pensée.

Dans la oensée de Léon XIII, les remèdes à ce pénible état de 
choses sont :

1” De démasquer la Franc-Maçonnerie.
2” De propager le Tiers-Ordre de saint François. Voici les paroles 

du Pape :
« Nous profitons à des-ein de la nouvelle occasion qui nous est 

» offerte d’insister sur la recommandation déjà faite par nous en fa- 
» veur du Tiers Ordre de saint François à la discipline duquel nous 
» avons apporté de sages tempéraments. Il faut mettre un grand zèle 
» à le propager et à l’affermir ».
L’Encyclique Quad auctoritate. En Décembre 1885, Léon XIII 

accordait un jubilé extraordinaire pour l’année suivante A cette oc­
casion il recommande l'esprit de pénitence et parle de n > ivtau du 
Tiers-Ordre :


